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PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Liberti 
Égaliti 
Fraterniti 

ARRÊTÉ 

Direction départementale 
des territoires 

portant abrogation des arrêtés de limitation provisoire de certains usages de l'eau 
dans le département du Bas-Rhin 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

Vu le code de l'Environnement et en particulier ses articles L.211-3 et R.211-66 à R.211-70; 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses articles L. 2212-2 et L.2212-5; 

Vu le code de la Santé Publique et notamment le titre Il du livre Ill (partie législative et réglementaire) ; 

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin du Rhin et de la Meuse 
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 ; 

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Giessen-Liepvrette approuvé le 13 avril 2016; 

Vu l'arrêté n°2022-05 du 5 janvier 2022 d'orientation pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de 
limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau en période de sécheresse sur le bassin Rhin­
Meuse 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 26 juillet 2012 relatif à la mise en place de principes communs de 
vigilance et de gestion des usages de l'eau en cas de sécheresse ou de risque de pénurie dans les 
bassins versants du Rhin Supérieur ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 13 mai 2022 portant autorisation temporaire au titre de la Loi sur l'Eau au bénéfice 
du Syndicat des lrrigants du Ried du Sud à prélever de l'eau dans certains cours d'eau du département 
pour l'exercice de l'activité saisonnière d'irrigation 2022; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 du Ministre chargé de !'Ecologie relative aux mesures exceptionnelles de 
limitation ou de suspension des usages de l'eau en période de sécheresse 

Vu la doctrine régionale Grand Est en vue de la préservation de la ressource en eau en période d'étiage 

Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau au sein de l'unité 
hydrographique « Sarre » dans le département du Bas-Rhin; 

Vu l'arrêté du 12 août 2022 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau au sein de l'unité 
hydrographique « Ill aval» dans le département du Bas-Rhin; 

Vu l'arrêté du 21 septembre 2022 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau au sein de l'unité 
hydrographique « Lauter, Sauer, Moder et Zorn» dans le département du Bas-Rhin; 

Vu l'arrêté du 28 septembre 2022 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau au sein de l'unité 
hydrographique« Bruche, Ehn, Andlau, Giessen, Liepvrette» dans le département du Bas-Rhin; 

1/3 










